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Introduction et appel à commentaires 

Introduction 
L’International Accounting Standards Board (IASB) publie le présent exposé-sondage sur les modifications qu’il se 
propose d’apporter à IAS 16 Immobilisations corporelles et à IAS 38 Immobilisations incorporelles. 

Les paragraphes 60 d’IAS 16 et 97 d’IAS 38 établissent que la « consommation des avantages économiques » est le 
principe qui sous-tend la comptabilisation de l’amortissement; il s’ensuit que le mode d'amortissement utilisé doit refléter 
le rythme selon lequel l'entité s’attend à consommer les avantages économiques futurs liés à l'actif.  

Les paragraphes 62 d’IAS 16 et 98 d’IAS 38 indiquent que différents modes d'amortissement peuvent être utilisés, en 
application de ce principe, pour répartir de façon systématique le montant amortissable d'un actif sur sa durée d'utilité. 
L'entité sélectionne le mode qui reflète le plus étroitement le rythme attendu de consommation des avantages économiques 
futurs que l'actif est censé procurer. 

Le présent projet de modification vise à préciser que, lorsqu’elle applique les indications des paragraphes 62 d’IAS 16 
et 98 d’IAS 38, l’entité ne doit pas utiliser un mode d’amortissement fondé sur les produits pour calculer la dotation aux 
amortissements, car un tel mode reflète la courbe des avantages économiques générés par l’actif et non le rythme attendu 
de consommation des avantages économiques futurs représentatifs de l'actif. Le projet de modification contient aussi des 
indications supplémentaires sur l’application du mode dégressif. 
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Appel à commentaires 
L’IASB souhaite obtenir des commentaires sur les propositions énoncées dans le présent exposé-sondage et 
particulièrement sur les questions posées ci-après. Les commentaires sont d’autant plus utiles qu’ils : 

(a) répondent à la question posée ; 

(b) précisent quels paragraphes ils visent ; 

(c) sont clairement motivés ; 

(d) proposent à l’IASB d’autres solutions à envisager, le cas échéant. 

L’IASB ne sollicite pas de commentaires sur des éléments d’IAS 16 ou d'IAS 38 non traités dans le présent exposé-sondage. 

Les commentaires doivent être soumis par écrit et parvenir à l’IASB le 2 avril 2013 au plus tard. 

Questions à l’intention des répondants 

Question 1 
L’IASB propose de modifier IAS 16 Immobilisations corporelles et IAS 38 Immobilisations incorporelles afin d’interdire 
le recours, pour un actif utilisé dans une activité donnée, à un mode d'amortissement qui est fonction des produits tirés de 
cette activité. Cette proposition tient au fait qu’un tel mode reflète la courbe des avantages économiques futurs générés par 
l’actif et non le rythme attendu de consommation des avantages économiques futurs représentatifs de l'actif. Êtes-vous 
d’accord? Pourquoi?  

Question 2 
Avez-vous d’autres commentaires à formuler sur les propositions? 
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[Projet] Modifications d’IAS 16 Immobilisations corporelles 
 

Les paragraphes 62A, 62B et 81G sont ajoutés. Il n’est pas proposé de modifier le paragraphe 62, qui est 
repris ici pour référence. Le texte nouveau est souligné. 

 

Mode d'amortissement 
62  Différents modes d'amortissement peuvent être utilisés pour répartir de façon systématique le montant 

amortissable d'un actif sur sa durée d'utilité. Ces modes incluent le mode linéaire, le mode dégressif et le mode 
des unités d'œuvre. L'amortissement linéaire conduit à une charge constante sur la durée d'utilité de l'actif si la 
valeur résiduelle de l'actif ne change pas. Le mode dégressif conduit à une charge décroissante sur la durée 
d'utilité de l'actif. Le mode des unités d'œuvre donne lieu à une charge basée sur l'utilisation ou la production 
prévue de l'actif. L'entité sélectionne le mode qui reflète le plus étroitement le rythme attendu de consommation 
des avantages économiques futurs représentatifs de l'actif. Ce mode d'amortissement est appliqué de manière 
cohérente d'une période à l'autre, sauf en cas de changement du rythme attendu de consommation de ces 
avantages économiques futurs.  

62A Il n’est pas approprié d’avoir recours, pour un actif utilisé dans une activité donnée, à un mode d'amortissement 
qui est fonction des produits tirés de cette activité, car un tel mode reflète la courbe des avantages économiques 
futurs générés par l’actif et non le rythme attendu de consommation des avantages économiques futurs 
représentatifs de l'actif. Selon le paragraphe 60, la consommation des avantages qui étaient inhérents à l’actif au 
moment de son acquisition constitue le principe qui sous-tend l’amortissement. 

62B Lorsque le mode d’amortissement dégressif est appliqué, l’information sur l'obsolescence technique ou 
commerciale du produit ou du service résultant de l’utilisation de l’actif est pertinente pour l’estimation du 
rythme de consommation des avantages économiques futurs et de la durée d'utilité de l'actif. Une réduction 
future attendue du prix de vente unitaire du produit ou du service résultant de l’utilisation de l’actif pourrait être 
une indication de la diminution des avantages économiques futurs d’un actif en raison de l'obsolescence 
technique ou commerciale.  

Date d'entrée en vigueur et dispositions transitoires 
81G La publication de Clarifications sur les modes d’amortissement acceptables (modifications d’IAS 16 et 

d’IAS 38), en [date], a donné lieu à l’ajout des paragraphes 62A et 62B. L'entité doit appliquer ces paragraphes 
de façon rétrospective selon IAS 8 Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs pour 
les exercices ouverts à compter du [date]. Une application anticipée est permise.  
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[Projet] Modifications d’IAS 38 Immobilisations incorporelles 
 

Le paragraphe 98 est modifié (en anglais seulement). Les paragraphes 98A, 98B et 130G sont ajoutés. 
Le texte nouveau est souligné. 

 

Durée d'amortissement et mode d'amortissement 
98 Différents modes d'amortissement peuvent être utilisés pour répartir de façon systématique le montant 

amortissable d'un actif sur sa durée d'utilité. Ces modes incluent le mode linéaire, le mode dégressif et le mode 
des unités d'œuvre. Le mode d'amortissement utilisé est choisi en fonction du rythme attendu de consommation 
des avantages économiques futurs que l'actif est censé procurer ; il est appliqué de façon cohérente et 
permanente d'une période à l'autre, sauf si le rythme attendu de consommation de ces avantages économiques 
futurs varie.  

98A Il n’est pas approprié d’avoir recours, pour une immobilisation incorporelle utilisée dans une activité donnée, 
à un mode d'amortissement qui est fonction des produits tirés de cette activité, car un tel mode reflète la courbe 
des avantages économiques générés par l’immobilisation incorporelle et non le rythme attendu de 
consommation des avantages économiques futurs représentatifs de l'immobilisation. Selon le paragraphe 97, la 
consommation des avantages qui étaient inhérents à l’immobilisation au moment de son acquisition constitue le 
principe qui sous-tend l’amortissement. 

98B Lorsque le mode d’amortissement dégressif est appliqué, l’information sur l'obsolescence technique ou 
commerciale du produit ou du service résultant de l’utilisation de l’actif est pertinente pour l’estimation du 
rythme de consommation des avantages économiques futurs et de la durée d'utilité de l'actif. Une réduction 
future attendue du prix de vente unitaire du produit ou du service résultant de l’utilisation de l’actif pourrait être 
une indication de la diminution des avantages économiques futurs d’une immobilisation incorporelle en raison 
de l'obsolescence technique ou commerciale. 

Date d'entrée en vigueur et dispositions transitoires 
130G La publication de Clarifications sur les modes d’amortissement acceptables (modifications d’IAS 16 et d’IAS 

38), en [date], a donné lieu à la modification du paragraphe 98 et à l’ajout des paragraphes 98A et 98B. L'entité 
doit appliquer ces paragraphes de façon rétrospective selon IAS 8 Méthodes comptables, changements 
d'estimations comptables et erreurs pour les exercices ouverts à compter du [date]. Une application anticipée est 
permise. 


